
 

Conseil d’administration du 08 02 2024 à 18h 

14 rue Georges Charpak 

63960 Veyre-Monton 

 

Présents :  

Administrateurs  participants : Pierre Mignot, Olivier Faure, Jean Claude Bonnet, Michel 

Hadjad, Remi Force, Gyl Coppey, Sabrina Sendin, Pascal Challet. Bernard Lepinay 

Invités :  

Excusé es : Frederic Mense, Henri Debeuret, Brigitte Boiteux, Benoit Laibe, Emilie Jaillet 

 

Début de réunion : 18h 

Validation du  PV du  28 10 2024 

 

1) Financier 

 Solde de subvention : Nous venons de recevoir  le solde de subvention en  deux  parties l’une  
directement sur  le compte  de  16 596,37 et  l’autre en  loi ADI 9200 € prêt CT le compte  de la 

banque pour un CT subvention  pour  l’la  centrale de  l’église.  . Hors  il s’avère que ce  prêt  a  été 

remboursé. La banque  reversera  sur  notre  compte  cette  somme 

Solde  total de  la subvention : 25 796 ,37 €uro 

Merci  à Henri d’avoir instruit cette subvention de bout en  bout 

 Situation et Perspective  financière :  

Gyl nous  présente  le travail qu’il a effectué sous forme  de graphique  (voir diaporama  joint)  

Ce qui faut  retenir  :   

très bonne  production des centrales, supérieure aux prévisions 

une  marge  totale  annuelle  de  4955 €, prévisibles  pour  2024 

taux d’endettement de  74 %, (avant mise en place de saint rémy ateliers municipaux ) 

 

Pour  les  prochaines  installations 

Viser une marge  nette  entre  40 et  50 €  par  kwc  installé, permettant d’ assurer le 

fonctionnement de la SCIC, de  disposer d’une marge pour imprévus et un peu d’autofinancement   
Taux d’endettement  à 70 %, maximun 

Essayer de éduire la maturité des  emprunts à 15 années pour dégager 5 années de franchise 

dédiées au réinvestissement.  

Viser à installer entre 75 et100 KWA chaque année de 2025 à 2030 pour aboutir à une 

puissance totale  installée de 6 à 700 KWA assurant à la SCIC des moyens suffisants ( 20 à 25 000 

euros/an)   pour autofinancer les apports des futures centrales ( 2030- 2040 :avant la  remise des 

premières centrales aux propriétaires des toits ) 

Point  de vigilance : 

Provisionner les CCA de  21000 € pour des remboursements potentiels entre  2027 et  2028. 

 



Les  participants remercient Gyl  pour  son excellent  travail qui donnent  une vision d’analyse  pour  
l’installation des  prochaines  centrales. 
 

1) Organisation 

Archivage : Pcloud a été acheté  pour un montant  de  139 €  
, présentation de l’avancement avec le ppt joint ) en résumé :: 

 Une organisation du classement qui suit les groupes de travail 

 Un nommage des fichiers rigoureux  en  mettant  l’année le mois et  le jour  et  le 
titre des fichiers 

 Un accès consultation pour tous les membres du CA 

 Un accès modification pour deux personnes de chaque groupe de travail, et 

exclusivement sur leur groupe : chaque groupe est chargé de l’organisation des 
dossiers dans son secteur 

 Une circulation des dossiers entre le groupes via une «  boite aux lettres » d’accès 
commun, chaque groupe pouvant abonder la boite, et ayant charge de classer 

ensuite lui-mêmeles fichiers le concernant 

 La nécessité de recenser et d’affecter les accès aux divers sites ( OA, facturations 
etc..)  

 

C’est un long travail de mise en place, et avant le prochain CA : 

Deux  personnes  par  groupe  de travail devront  être  mandatées  pour mettre en place le 

classement   les fichiers,  

 Une formation de prise en main du cloud doit être organisée pour tous les membres actifs    

Une  procédure  sera  proposée  ainsi qu’une formation  pour tous  les  membres  actifs. 
 

2) Projets  

Chalmazelle : 

pour le toit visité l’an passé, l’implantation  est bloquée par l’insuffisance du transformateur, 
il faut prévenir le propriétaire de l’impossibilité dans ‘état actuel. 
 

 Saint Rémy : Ateliers municipaux :  

La Facture Enedis de raccordement  nous est parvenue de : 16311,17 kwc, HT, venant  en plus 

des  43000 euros de l’installation, facturés et  déjà soldée totalement.  
   

Bonne  nouvelle  l’achat  d’électricité  pour cette centrale est de  0,14 €  par  kw, ,( 0,1082 pour 

les  existantes) ce qui permet de garder une bonne rentabilité malgré le surcout du raccordement 

La question se  pose  de recourir  à l’emprunt  ou d’autofinancer 

C’est la dernière centrale à avoir bénéficié d’une subvention régionale, et pour l’instant, la 
trésorerie permet d’engager les frais de raccordement, malgré leur montant  élevé.  

 

Les  membres  du CA s’acquitterons  de celle çi  malgré son montant  très élevé pour  pouvoir  

poser  la centrale, un rendez-vous est pris avec la banque  le  10 février  par  le groupe Financier  

juridique 

 

Palladuc : arrêt  neige sur  les  bâtiments 



Suite  à la demande de  participation de  la commune  sous  forme  de  parts sociales, nous 

n’avons  pas  à ce  jour  de  réponse, Montant du devis : 3 575 euros pour les 2 toits 

le  président est autorisé  à signer  le devis et  de rappeler  monsieur Perche  pour  le suivi de  ce 

dossier. 

 

EHPAD Sauxillanges  ACC 

Les devis  nous sont  parvenus 

Devis structure de  la terrasse : 13 312 € 

Devis centrale de 36kwc : 37 531 € 

Devis centrale  gymnase  117  kwc : 120 k€  

Le correspondant  pour Enedis  pour  les ACC  et  monsieur Chagnon. 

Nous devons dans  un premier  temps réaliser  la  procédure  d’installation avec  demande  OA  
pour  passer ensuite  à la vente. 

Nous devons  devenir  une Personne Morale organisatrice « PMO » pour cela  une AGOE est 

nécessaire 

Les étapes et les paramètres pour mener à bien le projets sont nombreux : 

 Validation technique , tarifs a pratiquer, contractualisations possibles , application de 

réglementations,   

 Impacts juridiques et réglementaires sur notre SCIC : nous devons devenir Personne 

morale Organisatrice , donc modification de statuts lors de laprochaine assemble mixte, 

impacts sur les questions d’assurance, de responsabilités vers les utilisateurs, relations 

avec les financeurs  

 Implication des sociétaires actuels et futurs : communication, prise en compte des 

observations, recherche d’appuis financiers organisation de la campagne de souscription 

Mise en avant de l’aspect économie solidaire du projet auprès de potentiels partenaires Il a été 

conclus la nécessité d’être en mesure de présenter aux deux structures concernées ‘ municipalité et 
ehpad) des données précises sur les tarifs de vente et sur les engagement  

Les deux structures concernées seront contactées  une fois  le  prix de vente établie  pour  leur 

accord  et  leur  présenter  le calendrier. 

 

Le Continental Saint Anthème  

La demande de l’association VATOP propriétaire et gestionnaire du tiers lieu et centre 

d’hébergement touristique populaire  à saint Anthême porte sur l’intérêt d’équiper leurs bâtiments 
de moyens de production photovoltaïques avec pour but de maitriser aussi leurs coûts de 

consommation d’électricité .La première étude leur est remise et fait apparaitre une capacité crête 

de 66  KW, avec une proportion assez faible d’autoconsommation , et des possibilités de revente en 
local  

Pour avancer la réflexion, il faut provoquer une rencontre avec l’association en précisant les 

scénarios possible s : autoconsommation avec revente des surplus, autoconsommation collective . 

Suite à donner : 

Préparation d’un projet avec faisabilité chiffrée ( investissement et conditions de raccordement 

 

Ambert : tribune du foot 

La mairie nous a adressé une réponse par courrier de demande financement du désamiantage. Celle-

ci ne le financera pas. Par conséquent nous ne réaliserons pas ce projet 



 

3) Inter Scic 19 Janvier 

Leader  

Suite  à un appel  à projet qui devrait sortir  au mois de  mars  nous  pourrions avoir  la  

possibilité de faire  financer  à  80 % un emploi  mutualisé. 

Mais  pour quelle  mission ? Deux  hypothèses   

- Missions de VRP auprès des collectivités pour trouver des toits etauprès des 

habitants  pour plus de sociétaires. Soutenues  par ComToi 

- Missions  administratives  dans  le cas des ACC  pour soulager les bénévoles de 

ces taches. Proposition  soutenu par Pascal 

 

Humus le  4 5 mai Chateldon 

Le  président de ComToit a retenu un stand  pour  la foire  humus à  Chateldon  les  04 et 5 

mai 2024 

Animation : Averne durable amènera sa remorque,  nous pourrons apporter nos  panneaux, 

une conférence, le dimanche  sera animé  par  les trois SCIC  sur  la  participation citoyenne 

 

Prochaine réunion Interscic  le vendredi  05 avril  à  18 h  à la Comcom Thiers Dore Montagne 

 

4) Préparation AGOE :  

Mercredi  26 juin à 18 h  au Parc  Livradois  forez  ou dans  la salle  des fêtes de Saint  Gervais  

sous  Meymont 

 

5) Questions diverses 

Combrailles durable  organise  une  manifestation sur  le  thème du futur 2034 à Clermont 

Ferrand le samedi  23 mars 

Dans  le cadre de nos  relations  partenariales  nous devons  y participer Pascal  sera  présent 

avec ??? 

Energies partagées  nous demande notre  positionnement pour  l’installation d’un  parc Eoliens à  

Gumieres : sujet  non traité 

Prochain CA le  jeudi  11 avril à 18 h chez Jean Claude lieu dit la  Roche commune de  Brousse 


